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ABN AMRO Funds 

Société d’investissement à capital variable 

Siège social : 49, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg 

  R.C.S. Luxembourg : B 78,762 

(le « Fonds ») 

 

_________________________________________________________ 
 

AVIS AUX ACTIONNAIRES DU FONDS  

__________________________________________________________ 
 
Par la présente, nous informons les actionnaires des compartiments susmentionnés (les 
« Compartiments ») de ce qui suit : 

 
Baisse des commissions de souscription pour certaines catégories d’actions spécifiques  
 
Le conseil d’administration du Fonds (le «  Conseil d’administration ») a décidé de modifier la 
section « Souscription, conversion et rachat d’actions » du prospectus de la Société (le « Prospectus ») 
afin de réduire la commission de souscription maximale de 5 % à 2 % pour toutes les catégories 

indiquées dans la nouvelle formulation ci-dessous.  

Commissions liées à la souscription, au rachat et à la conversion d’actions 

La Société elle-même n’applique actuellement aucune commission sur la souscription, le rachat et la 
conversion d’actions. 

Toutefois, les distributeurs peuvent décider d’appliquer des commissions à toute souscription, tout 

rachat et toute conversion qui leur sont soumis par les actionnaires.  

Les commissions maximales pouvant être appliquées par les distributeurs dans les situations sont 
données ci-dessous. Les actionnaires sont invités à consulter leurs distributeurs pour plus de d étails 
sur les commissions actuelles. 

Catégorie  Commission de 

souscription 

(maximum) 

Commission de 

conversion1 

(maximum) 

Commission de 

rachat 

(maximum) 

Catégorie A 

Catégorie AH EUR 

Catégorie AH USD 

2 % 1 % 1 % 

Catégorie ABN AMRO 

Profilfonds A 

Catégorie ABN AMRO 

Profilfonds B 

Catégorie ABN AMRO 

Profilfonds C 

0 % 0 % 0 % 

Catégorie A3 

Catégorie A4 

2 % 1 % 1 % 

Catégorie B 2 % 1 % 1 % 

 
1 En cas de conversion dans un compartiment doté d’une commission de souscription plus élevée, la différence pourra être factur ée. 
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Catégorie  Commission de 

souscription 

(maximum) 

Commission de 

conversion1 

(maximum) 

Commission de 

rachat 

(maximum) 

Catégorie C 

Catégorie CH EUR 

2 % 1 % 1 % 

Catégorie C2 2 % 1 % 1 % 

Catégorie D 

Catégorie DH EUR 

2 % 1 % 1 % 

Catégorie E 2 % 1 % 1 % 

Catégorie F 

Catégorie FH EUR 

2 % 1 % 1 % 

Catégorie G 

Catégorie GH EUR 

2 % 1 % 1 % 

Catégorie I 

Catégorie IH EUR 

0 % 0 % 0 % 

Catégorie M 0 % 0 % 0 % 

Catégorie R 

Catégorie RH EUR 

2 % 1 % 1 % 

Catégorie Sx 2 % 1 % 1 % 

Catégorie X 0 % 0 % 0 % 

Catégorie Xx 

Catégorie XxH EUR 

0 % 0 % 0 % 

Catégorie Z 2 % 1 % 1 % 

Ces commissions maximales ne s’appliquent pas aux compartiments énumérés ci-dessous pour 
lesquels les commissions maximales de souscription/rachat/conversion pour toutes les catégories  
d’actions sont fixées à 0 % : 

- Profile 1 – Very Defensive 

- Profile 2 – Defensive 
- Profile 3 – Moderately Defensive 

- Profile 4 – Moderately Aggressive 
- Profile 5 – Aggressive 
- Profile 6 – Very Aggressive 

 
Les actionnaires ont également le droit d’obtenir des informations complémentaires à ce sujet, sur 

demande, auprès du siège social du Fonds.  

 
Luxembourg, le 29.08.2025 
 

Le Conseil d’administration  
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